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A ujourd’hui, un habitant de la planète sur sept est un migrant. La dégra-
dation de l’environnement est une cause majeure de cette mobilité
humaine sans précédent : une réalité largement ignorée que le change-
ment climatique en cours ne va faire qu’amplifier.

Coordonné par trois des meilleurs experts des migrations environnementales,
auxquels se sont joints cartographes et infographistes spécialisés, cet ouvrage
pionnier dresse le premier état des lieux sur le sujet. À l’aide de plus de 100 cartes 
et graphiques, il en montre toutes les dimensions et propose des pistes pour
répondre à ce grand défi du XXIe siècle.

Car mieux comprendre ces migrations, c’est mettre au jour la manière dont les 
causes environnementales s’enchevêtrent avec d’autres facteurs – politiques,
socio-économiques, psychologiques – qui poussent les individus au départ
ou à l’exode. C’est anticiper les mouvements de population et permettre leur
accompagnement raisonné. C’est contribuer à l’indispensable adaptation aux 
conséquences du changement climatique.

Dina Ionesco est chef de la division Migration, environnement et changement climatique à
l’Organisation internationale pour les migrations.

Daria Mokhnacheva est spécialiste des migrations environnementales à l’Organisation
internationale pour les migrations.

François Gemenne est politiste, spécialiste des questions environnementales (FNRS-ULg/
UVSQ) et directeur exécutif du programme de recherche « Politiques de la Terre » à Sciences Po.
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Mobilisons-nous pour les migrants 
environnementaux

Notre époque connaît une mobi-
lité humaine sans précédent. Sur 
les sept milliards d’individus que 

compte la planète, plus d’un milliard sont 
en mouvement, à l’intérieur ou à l’exté-
rieur de leur pays d’origine. Soit une per-
sonne sur sept. 
Cette mobilité résulte d’une multiplicité 
de facteurs entremêlés  : la pauvreté, la 
recherche d’une vie meilleure, les dispa-
rités entre le Nord et le Sud, les conflits, 
les besoins en main-d’œuvre, l’explosion 
démographique, la révolution numé-
rique. Mais aussi des facteurs environne-
mentaux, en particulier les catastrophes 
naturelles et le changement climatique.
En 2014, plus de 19 millions de per-
sonnes ont été nouvellement déplacées 
à l’intérieur de leur pays du fait de catas-
trophes naturelles – des données qui 
ne prennent même pas en compte les 
dégradations lentes de l’environnement 
ni les sécheresses. 
Face à ces réalités, il faut cesser de se 
lamenter. Il faut agir. 
Pour cela, nous devons d’abord mieux 
comprendre les liens complexes entre 
mobilité humaine, environnement et 
changement climatique. Ensuite, nous 
devons lever le voile sur un certain 
nombre de fausses perceptions. 
Trop souvent, on ne parle que des 
déplacements forcés survenant après 
des catastrophes naturelles. Leur coût 
humain reste bien sûr choquant et beau-
coup trop élevé, mais il nous fait ignorer 
toutes les autres formes de mobilité liées 
aux dégradations lentes, de même que le 
sort de ceux qui n’ont pas les moyens de 
recourir à la migration. 
Trop souvent, on néglige la réalité interne 
et interrégionale ainsi que la dimension 
Sud-Sud de ces migrations pour mettre 
en avant des scénarios alarmistes, peu 
conformes aux réalités. Ou bien, à l’op-
posé, on ignore la dimension environ-
nementale, très difficile à isoler parce 
mêlée à d’autres causes, économiques 
par exemple. 

Trop souvent encore, on oublie qu’au 
niveau personnel, de nombreux facteurs 
se combinent et influencent les straté-
gies de chacun, et que la migration est 
tout sauf une réponse mécanique. 
Trop souvent enfin, on méconnaît les 
contributions positives des migrants aux 
économies de leur région ou pays d’ac-
cueil et de destination, de même que les 
bénéfices de la migration et le rôle que 
pourraient jouer les migrants dans les 
efforts mêmes d’adaptation au change-
ment climatique.
Ma vision est celle d’un monde où le 
potentiel des migrations est reconnu et 
valorisé, mais aussi celle d’un monde où 
ceux qui ne souhaitent pas migrer ont la 
possibilité de rester dans leur région et 
dans leurs pays. Les migrations peuvent 
être gérées, planifiées, facilitées et orga-
nisées de manière efficace et respec-
tueuse. Les politiques pour protéger 
les populations concernées relèvent 
autant du domaine de la prévention 
que de la capacité à gérer efficacement 
les migrations induites par des causes 
environnementales. Nous pouvons par 
exemple multiplier les voies légales de 
migration, fluidifier la mobilité grâce à 
des programmes de migration circu-
laire ou saisonnière et mettre en place 
des mesures de protection temporaire. 
L’OIM ne considère pas seulement que 
les migrations sont inévitables en raison 
des réalités démographiques, sociales, 
économiques et politiques  ; mais aussi 
qu’elles sont nécessaires et même sou-
haitables pour que les nations puissent 
prospérer, dès lors qu’elles sont bien 
gérées et respectueuses des droits de 
l’homme. 
Les migrations environnementales inter-
fèrent avec de très nombreux autres 
domaines, en particulier le développe-
ment, l’humanitaire, la réduction des 
risques de catastrophes, les politiques de 
gestion urbaine et rurale et, bien sûr, les 
politiques du climat, auxquels cet ouvrage 
accorde une place importante. L’Agenda 

2030 du développement durable et le 
Cadre de la réduction des risques de 
catastrophes de Sendaï, tous deux adop-
tés en 2015, ont reconnu formellement 
les migrants en tant que groupe impor-
tant, soulignant non seulement leurs 
vulnérabilités, mais aussi leurs forces 
spécifiques. Depuis 2010, l’importance 
de la mobilité humaine a été reconnue 
par les États dans plusieurs textes adop-
tés lors des négociations sur le climat. Il 
faut continuer à l’insérer dans le cadre de 
l’action collective sur le climat et de son 
financement, afin de traiter ses causes 
profondes et de permettre aux migrants 
de s’affirmer comme acteurs respon-
sables, conscients et engagés dans l’ac-
tion pour le climat. L’action de l’OIM a 
également progressé dans ce sens depuis 
que ses États membres ont approuvé 
la création d’une division consacrée à la 
thématique migration, environnement et 
changement climatique, opérationnelle 
depuis le début de l’année 2015. Ce 
sont autant de signes indéniables 
de la reconnaissance du lien entre 
problématiques environnementales et 
migratoires. 
Nous ne pouvons plus nous permettre 
d’ignorer la mobilité humaine – elle 
est constitutive de notre temps – dans 
les efforts collectifs pour l’avenir de la 
planète. 
La publication de cet Atlas des migra-
tions environnementales participe de 
nos efforts pour porter un message 
informé et équilibré sur les migrations 
contemporaines. 

William Lacy Swing
Directeur général de l’Organisation 
internationale pour les migrations (OIM)



Agissons pour notre avenir

saisonniers tout en multipliant les oppor-
tunités d’investissements fonciers. En 
renversant les tendances à la dégrada-
tion, nous pouvons offrir des alternatives 
et construire la cohésion sociale, élimi-
nant ainsi certains facteurs de radicalisa-
tion et de conflit.
Des événements à effet lent comme la 
désertification, la dégradation des terres 
et la sécheresse nous permettent de pla-
nifier et d’intervenir. La prise en compte 
du changement climatique peut être 
simple et peu coûteuse. Afin d’éviter les 
déplacements environnementaux et les 
migrations de masse, nous pouvons ren-
forcer la résilience des communautés 
et, simultanément, les ressources dont 
elles dépendent. Nous pouvons égale-
ment nous appuyer sur les forces des 
migrants eux-mêmes afin de planifier 
des interventions en temps et en heure. 
Les migrants ont acquis un trésor de 
savoirs et d’expérience  ; dûment moti-
vés, ils ont la capacité d’investir dans leur 
pays d’origine pour stabiliser les écosys-
tèmes dégradés et préserver des com-
munautés entières. Ainsi, les transferts 
de fonds vers l’Afrique subsaharienne 
atteignent environ 40 milliards de dollars 
annuels. Un travail considérable pourrait 
être accompli si de telles sommes étaient 
correctement investies. 
Prenons l’Éthiopie par exemple. Ce pays 
s’est fixé pour objectif à l’horizon 2025 
de rendre à la productivité 15 millions 
d’hectares de terres dégradées et déboi-
sées – soit un sixième de sa superficie 
totale. Les transferts de fonds, d’environ 
500 dollars annuels par foyer, sont tradi-
tionnellement utilisés pour des besoins 
à court terme (nourriture, notamment), 
mais en zones rurales, ces versements 
sont de plus en plus souvent affectés au 
remboursement des dettes et à l’amé-
lioration de la résilience des sols face au 
changement climatique. On voit égale-
ment des migrants de retour introduire 
de nouvelles pratiques agricoles, rési-
lientes au climat. Des emplois se créent 

pour des jeunes ruraux qui, autrement, 
auraient peut-être eux-mêmes migré. 
Le Sénégal, conscient du lien de cause 
à effet entre dégradation des sols et 
migration comme du potentiel des inves-
tissements de la diaspora, promeut éga-
lement des politiques et programmes 
aptes à attirer ces investissements vers 
des opportunités foncières. Le gou-
vernement et ses agences techniques 
créent un environnement attractif pour 
les entrepreneurs migrants en leur 
offrant des terres et des crédits à faible 
taux. Ces opportunités suscitent une 
forte demande de la  part de la diaspora.
En réitérant ces expériences réussies et 
en élargissant notre vision des relations 
entre migration et problèmes environne-
mentaux, nous pourrions exploiter l’im-
mense potentiel que représentent les 
migrants pour accroître la résilience de 
leurs communautés d’origine.
L’Atlas des migrations environnemen-
tales permet une meilleure prise de 
conscience de la convergence entre 
migrations et tendances environnemen-
tales. Comprendre ces dynamiques et 
s’y confronter avant que trop de vies ne 
soient détruites et trop de ressources 
ne soient irrémédiablement perdues est 
essentiel pour préserver l’avenir de cha-
cun d’entre nous.

Monique Barbut
Secrétaire exécutive  
de la Convention des Nations unies  
sur la lutte contre la désertification 

Longtemps ignorées, migrations et 
dégradation environnementales se 
sont peu à peu imposées au cœur 

de nos priorités politiques, et ce phéno-
mène ne saurait nous surprendre. 
Les ruraux pauvres sont les premiers et 
les plus durement atteints par le change-
ment climatique et la dégradation envi-
ronnementale. La pauvreté touche trois 
ruraux sur quatre dans le monde, et 86 % 
d’entre eux dépendent de la terre pour 
leur survie. Au moins 1,5 milliard d’êtres 
humains sont ainsi attachés à une terre 
dégradée et assaillie par des forces qui 
les dépassent. En ces temps de change-
ment climatique spectaculaire, alors que 
les sols se dessèchent et que le niveau 
des océans augmente, la compétition 
pour les ressources naturelles vitales va 
s’accélérer et des communautés vont 
s’effondrer. Les migrations saisonnières 
que nous observons déjà en réponse 
aux récoltes insuffisantes risquent de se 
transformer en migrations définitives en 
cas de récoltes détruites ou de séche-
resse extrême. 
Face à ces défis, les solutions fondées 
sur le seul endiguement mènent à une 
pauvreté record, à des violations des 
droits de l’homme et à des déplacements 
forcés encore plus nombreux. Nous 
observons les conséquences de notre 
manque d’action holistique à travers 
la multiplication des morts et des 
souffrances en mer, dans les déserts et 
le long des frontières. À moins de les 
prendre en compte et de les traiter à 
temps, l’agitation sociale et la montée de 
la violence suivront inévitablement. 
Pourtant, des politiques proactives cen-
trées sur la relation entre les populations 
et leurs terres permettraient de garan-
tir la sécurité de tous. Avant qu’elles ne 
soient piégées, nous pouvons soutenir 
les communautés vulnérables dans la 
réhabilitation de leurs terres ; nous pou-
vons aider les gouvernements à garan-
tir le droit à la propriété et à créer de 
nouveaux emplois pour les migrants 

4    Atlas des migrations environnementales
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Le dérèglement climatique, 
l’ultime injustice

Je tiens d’abord à féliciter l’OIM et 
l’équipe qui a réalisé cet Atlas des 
migrations environnementales. C’est 

une contribution qui nous aidera collec-
tivement à porter un autre regard sur la 
situation de ceux qui n’ont d’autre choix 
que de quitter la terre où ils sont nés.
Un accord universel, juridiquement 
contraignant, des 195 États parties à la 
Convention cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques est abso-
lument essentiel pour maintenir l’éléva-
tion des températures dans la limite des 
2  °C d’ici à la fin de ce siècle. Il revient 
aux décideurs, il nous revient, d’écrire 
l’histoire si nous ne voulons pas avoir à 
la subir.
Le changement climatique, c’est l’ultime 
injustice. Ses premiers effets se font déjà 
sentir et n’épargnent aucune zone du 
globe, aucun continent. Mais les consé-
quences des épisodes de pluies vio-
lentes ou de sécheresse prolongée, les 
effets dramatiques des tempêtes, des 
ouragans et des typhons ne sont pas les 
mêmes que l’on vive au Nord ou au Sud. 
Et ce sont ceux qui ne bénéficient d’au-
cune des avancées du progrès qui en 
sont les victimes impuissantes. 
Avec le président François Hollande, je 
me suis rendu aux Philippines, où j’ai pu 
constater que les populations ressortent 
de chaque nouvel épisode climatique 
extrême — comme nous les appelons 
pudiquement — toujours un peu plus 
démunies, s’enfonçant à chaque fois 
dans une précarité plus grande. L’Afrique 
non plus n’est pas épargnée : partout, le 
cycle des pluies est bouleversé. Là où 
depuis toujours, plusieurs récoltes par 
an assuraient la subsistance des popu-
lations, la sécheresse n’en autorise plus 
qu’une. Le bétail aussi est atteint : les 
pâturages inondés puis asséchés bruta-
lement ne lui permettent plus de se nour-
rir et le lait se fait moins abondant. Quand 
il devient impossible de nourrir sa famille, 
de vivre en sécurité sur la terre de ses 
ancêtres, quelle autre alternative que de 

chercher refuge ailleurs, dans des capi-
tales déjà surpeuplées, ou plus loin, bien 
souvent au Nord, là où il suffit de tourner 
un robinet pour avoir de l’eau potable ?
Les crises sociales, économiques, finan-
cières, écologiques que nous connais-
sons aujourd’hui sont le fait de notre 
génie, non de notre impuissance. Le 
dérèglement climatique est bien la 
conséquence de nos modes de vie, du 
modèle économique issu de la Révo-
lution industrielle du xixe siècle. «  Notre 
époque se caractérise par la profusion 
des moyens et la confusion des inten-
tions », disait Einstein. Comme le souligne 
le pape dans l’encyclique Laudato Si’, il 
nous revient de prendre soin ensemble, 
croyants et non-croyants, de notre mai-
son commune. L’encyclique, comme 
la déclaration islamique sur le change-
ment climatique global adoptée lors 
du Symposium international islamique 
sur le changement climatique en août 
2015 à Istanbul, insistent sur la néces-
saire sobriété à laquelle nous devons 
nous tenir. Religieux, scientifiques, intel-
lectuels sont de plus en plus nombreux à 
nous inviter à construire un monde basé 
sur la protection plutôt que sur la préda-
tion, sur la coopération plutôt que sur la 
compétition, sur le juste échange plutôt 
que sur le libre-échange, sur le partage 
plutôt que sur l’accumulation.
Pour que la Méditerranée redevienne 
le symbole de liberté et de civilisation 
qu’elle a été pendant des siècles, pour 
qu’elle cesse d’être le cimetière où se 
fracasse l’espoir d’une vie meilleure pour 
des milliers de personnes, redevenons 
simplement humains. Les solutions pour 
lutter et s’adapter contre le changement 
climatique existent : substituer aux éner-
gies fossiles les énergies éternellement 
renouvelables que sont le soleil, le vent 
ou l’eau ; restaurer les terres dégradées 
pour les remettre en culture ; préserver la 
biodiversité afin de renforcer la résilience 
des lieux où l’humanité vit depuis si long-
temps  ; ou encore faciliter la migration 

pour mieux s’adapter et réduire la pres-
sion sur les écosystèmes fragiles. Tout 
cela est à notre portée. Il suffit de le vou-
loir et d’avoir aujourd’hui le courage 
d’agir. 2015 est une année cruciale. Elle 
constitue une étape clé du processus 
de deux grandes négociations interna-
tionales : celle sur le développement et 
celle sur le climat. C’est bien ensemble 
que ces questions doivent être traitées. 
Le défi qui nous attend est de permettre 
à une population qui n’a jamais été aussi 
nombreuse d’atteindre un niveau de 
qualité de vie sans précédent.

Nicolas Hulot
Envoyé spécial du président  
de la République pour la protection  
de la planète



Catastrophes et déplacements

ont doublé depuis les années 1970, qu’il 
s’agisse de déplacements directement 
provoqués par la menace ou de l’impact 
soudain de phénomènes climatiques ou 
géophysiques. 

Une distribution régionale 
irrégulière 
Les données de l’IDMC reflètent égale-
ment la distribution régionale des dépla-
cements à travers la planète : 11 des 20 
pays les plus touchés entre 2008 et 2014 
se trouvent en Asie (82  % des mouve-
ments entre 2008 et 2014), à commen-
cer par la Chine, l’Inde, les Philippines, 
le Pakistan et le Bangladesh. Les Amé-
riques entrent pour 10  % du total, tan-
dis que l’Europe et l’Océanie réunies n’en 
représentent que 0,5  %. La proportion 
des déplacements en Afrique demeure 
stable, hormis un pic en 2012 dû aux 
inondations catastrophiques survenues 

en Afrique centrale et de l’Ouest (25  % 
du total mondial en 2012, à comparer 
aux 8-9 % de 2008-2011 ou aux 4 % de 
2014). Ces données ne disent pas où les 
populations trouvent refuge ni où elles 
finissent par se réinstaller – dans leur 
foyer d’origine ou ailleurs. Mais il semble 
que la plupart des déplacés restent dans 
leur pays, voire ne s’éloignent guère de 
chez eux. Et si certains franchissent les 
frontières internationales, les statistiques 
globales sur ce type de migration font 
elles aussi défaut. 

Les risques généralement associés 
aux déplacements
Les catastrophes déclenchées par les 
phénomènes climatiques provoquent à 
l’évidence l’essentiel des déplacements 
(86  % du total), à commencer par les 
inondations (55  % des mouvements 
totaux entre 2008 et 2014), puis les 

Les catastrophes déplacent 
chaque année des millions 
de personnes. Les décideurs 
politiques ont besoin de 
statistiques fiables pour faire 
face à l’accroissement des 
risques de déplacement. 

Les aléas naturels seuls ne suffisent pas 
toujours à provoquer catastrophes et 
déplacements. Les travaux de l’Internal 
Displacement Monitoring Centre (IDMC) 
montrent que l’augmentation du risque 
de déplacement est principalement liée 
à la croissance démographique, à l’ex-
position des populations aux aléas, en 
particulier dans les zones urbaines den-
sément peuplées. L’impact du chan-
gement climatique devrait exacerber 
ces tendances au cours des prochaines 
décennies, accentuant les besoins en 
données qui permettraient de planifier, 
de prévenir et de réduire les déplace-
ments. Des efforts considérables ont été 
récemment consentis pour combler le 
retard en connaissances.

Estimations globales
Depuis 2008, l’IDMC développe des 
méthodologies et des bases de données 
regroupant les incidences recensées de 
déplacements liés aux catastrophes pour 
mieux appréhender leur amplitude, leur 
localisation et leurs schémas globaux. 
Ces données exploitent des sources 
très diverses : gouvernements locaux ou 
autorités locales, FICR et sociétés natio-
nales de la Croix-Rouge et du Croissant 
Rouge, agences des Nations unies, OIM, 
ONG diverses, médias et secteur privé. 
Entre 2008 et 2014, quelque 185 millions 
de personnes auraient été déplacées à 
travers 173 pays, soit 26,4  millions de 
personnes en moyenne par an. On note 
toutefois des variations considérables 
entre les chiffres annuels, de 15 à 42 mil-
lions de personnes, du fait d’événements 
majeurs qui ont un fort impact, mais sont 
plus rares. Dans l’ensemble, les risques 
de déplacements liés aux catastrophes 

Déplacements liés aux catastrophes dans le monde, 2008-2014
Nombre de personnes nouvellement déplacées du fait de catastrophes, 
arrondi au 100 000e (en millions)
Estimations de IDMC

Pays avec le plus grand nombre de déplacés par catastrophes, 
2008-2013
Nombre total 
de personnes déplacées
(en millions) 

Nombre relatif 
de personnes déplacées (sur un million d’habitants)

63 373

65 065

66 625

71 340

74 982

105 859

120 418

121 139

177 836

203 712

Namibie

Samoa

Fiji

Colombie

Pakistan

Sri Lanka

Chili

Cuba

Haïti

Philippines19,41

1,81

1,37

2,06

2,17

13,76

3,31

0,06

0,01

0,14

Source : IDMC (2015b). © OIM (Mokhnacheva, Ionesco), Gemenne, Sciences Po, 2015.

Source : IDMC (s. d.). © OIM (Mokhnacheva, Ionesco),
Gemenne, Sciences Po, 2015.
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Nombre
de personnes

déplacées
(en milliers)

Ces chiffres globaux 
agrégés sur plusieurs années 

ne sont pas cumulatifs, mais 
représentent chaque nouvelle 

incidence de déplacement, qui peut 
toucher des personnes ayant été 

déplacées précédemment, la même année 
ou au cours des années précédentes.

Source : IDMC (2014). © OIM (Mokhnacheva, 
Ionesco), Gemenne, Sciences Po, 2015. Aucune donnée disponible
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Les données de l’IDMC

Chaque année, l’IDMC publie ses esti-
mations sur l’échelle et la localisation 
des déplacements liés à des phéno-
mènes géophysiques ou climatiques. 
Ces données concernent les popula-
tions évacuées ou dont les foyers sont 
devenus inhabitables mais n’indiquent 
pas leurs destinations et leurs trajec-
toires, ni la durée de leurs déplacements. 
Elles incluent parfois des popula-
tions déjà déplacées (par exemple, des 
personnes déplacées internes vivant 
dans des campements temporaires 
en zones menacées de catastrophes) 
ou des populations continuellement 
déplacées, car vivant dans des régions 
hautement vulnérables. Mais elles ne 
documentent pas les déplacements 
dus aux sécheresses et autres phéno-
mènes de lente dégradation environ-
nementale, dont l’évaluation exige une 
approche différente. De même, les 
impacts de catastrophes fréquentes 
et à petite échelle n’ont droit qu’à un 
suivi statistique limité, et la population 
touchée demeure souvent très sous- 
estimée et mal prise en compte dans les 
statistiques globales.

ouragans (29  % environ). Les séismes 
et autres phénomènes géophysiques, 
quoique moins fréquents, provoquent 
également des déplacements massifs : 
entre 2008 et 2014, les tremblements 
de terre ont entraîné 14  % des 
déplacements totaux. 

Au-delà des chiffres
Les estimations offrent un survol, mais ne 
remplacent pas un suivi attentif et appro-
fondi permettant de connaître le sort 
des personnes une fois qu’elles ont été 
déplacées : combien de temps le restent-
elles ? S’installent-elles en ville ? Optent-
elles pour le retour ou s’implantent-elles 

ailleurs de façon permanente ? Néces-
sitent-elles encore une aide ou risquent- 
elles d’être à nouveau déplacées ? Les 
statistiques globales ne renseignent pas 
non plus sur les besoins ni sur les expé-
riences de ces personnes selon l’âge, 
le sexe, l’ethnicité ou la culture. Mais 
elles montrent que les événements fré-
quents à petite échelle, tout autant que 
les grandes catastrophes très médiati-
sées, affectent de manière dispropor-
tionnée les pays et populations les plus 
vulnérables. Améliorer les données sur 
les déplacements liés aux catastrophes 
aiderait à s’assurer qu’ils soient tous pris 
en compte.
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États-Unis
Les îles de la baie de 
Chesapeake ont 
longtemps été exposées 
à l'érosion et à l'élévation 
du niveau de la mer, et la 
plupart des 400 îles ont 
disparu. Depuis le début 
du siècle, ce processus 
s’est accéléré en raison du 
changement climatique. Aujourd’hui, 
seules quelques îles sont encore 
habitées. Les grandes villes de la baie 
sont également menacées par 
l'élévation du niveau de la mer.

Îles Salomon
La baie de Choiseul, située à 
2 m au-dessus du niveau de la 
mer, est menacée par la 
montée des eaux. Les autorités 
envisagent de réinstaller ses 
1 000 habitants.

Tuvalu
Les 4 500 habitants de l’île 
Funafuti, située à 2 m 
au-dessus du niveau de la mer, 
sont confrontés à la montée 
des eaux, menant à l'érosion 
des côtes et à la salinisation 
des terres et de l'eau. Pourtant, 
la migration est considérée 
uniquement comme une 
mesure de dernier recours.

Papouasie-
Nouvelle-Guinée 
En 2006, les 2 000 
habitants de l'île Han 
ont lancé un plan 
de réimplantation pour 
s'adapter à l'élévation 
du niveau de la mer, à 
l'érosion, à la salinisation 
et à l'insécurité 
alimentaire.

Vanuatu
À la suite des 
inondations importantes 
dues à la hausse du 
niveau de la mer, 
le village de Lataw 
sur l'île de Torres a été 
réimplanté plus loin 
des côtes en 2004.

Maldives

*Les mesures de protection existantes 
et les politiques d'adaptation potentielles 
ne sont pas prises en compte.

Allemagne
En mer du Nord, les dix petites îles Halligen 
sont menacées de disparition face 
à la montée du niveau de la mer, 
en l'absence de digues protectrices.

France 
Le littoral atlantique français 
connaît une forte érosion 
côtière depuis plusieurs 
décennies. 
À Soulac et à Lacanau, 
la côte a reculé de près 
de 200 m depuis 1970, 
poussant les 
habitants à partir.

Pays-Bas
Depuis 1990, le gouvernement 
pratique le remblayage des plages pour 
lutter contre l’érosion côtière et protéger 
la population.
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Montée des océans  
et risques côtiers

notamment les plaines deltaïques et les 
petites îles, particulièrement vulnérables, 
comptent également parmi les plus den-
sément peuplées du monde, notamment 
en Asie du Sud et du Sud-Est.
Un rapport de l’OCDE répertorie les villes 
côtières les plus exposées aux extrêmes 
climatiques en termes de population et 
de ressources : environ 40 millions d’ha-
bitants de grandes villes côtières sont 
aujourd’hui susceptibles de submersion 

dans les pays développés comme en 
développement. Ces chiffres devraient 
atteindre des niveaux bien plus élevés au 
milieu du xxie siècle.

Conséquences migratoires
Cause majeure d’urbanisation à tra-
vers le monde, les flux migratoires se 
dirigent principalement vers les zones 
côtières, ce qui a pour effet d’exacer-
ber le risque posé par la montée des 

La montée des océans compte 
parmi les menaces climatiques 
les plus susceptibles de 
provoquer des migrations. 

Selon le GIEC, le niveau moyen glo-
bal des océans devrait augmenter de 
30 cm à 1 mètre d’ici à 2100, avec un pic 
éventuel de 2 m dans certaines régions. 
Les zones côtières les plus basses, 

Risques littoraux : facteurs 
multiples et complexes  
de migrations 

Les risques littoraux dépendent de 
plusieurs facteurs, dont le nombre de 
personnes vivant à faible altitude et 
les coefficients extrêmes des marées. 
Par exemple, les coefficients extrêmes 
en mer du Nord étant bien plus élevés 
qu’en Méditerranée, les populations 
installées à la même altitude courent de 
plus grands risques en mer du Nord. Le 
nombre de personnes vivant au-dessous 
d’une cote atteinte une fois par siècle 
offre un bon indicateur sur le risque de 
submersion menaçant telle ou telle zone. 
Source : Hinkel et al, 2014.
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© OIM (Mokhnacheva, Ionesco), Gemenne, Sciences Po, 2015.

océans. Cette dernière salinise les sols 
et les nappes phréatiques, suscite inon-
dations et vagues-submersions. Si les 
côtes demeurent sans protection, elle 
pourrait provoquer la destruction d’in-
frastructures et d’habitats par érosion 
et contraindre les populations à quit-
ter les lieux. Récents ou passés, les 
exemples ne manquent pas de migra-
tions et de relocalisations en réponse 
à de tels phénomènes, ou par antici-
pation. D’une très faible élévation, dis-
posant de territoires limités et très 

dépendants des ressources naturelles et 
de l’agriculture, les petits États insulaires 
en développement se retrouvent 
aujourd’hui en première ligne : l’intru-
sion de l’eau salée menaçant la sécurité 
alimentaire et sanitaire, les submersions 
régulières touchant villes et villages, des 
communautés entières doivent envi-
sager un exode permanent vers des 
îles plus vastes. Le gouvernement des  
Kiribati a acheté des terres dans les Fidji 
pour parer aux risques de submersion ; 
d’autres, comme celui des Tuvalu, nouent 

une coopération bilatérale avec leurs 
voisins pour faciliter de futures migra-
tions. Mais ailleurs, le problème demeure 
entier pour les personnes les plus dému-
nies qui resteront prises au piège des 
inondations et de l’érosion.

S’adapter
De nombreuses autres régions du 
monde sont exposées à la montée des 
eaux et à l’érosion, mais les impacts 
réels dépendront des mesures prises 
par les gouvernements, les villes et les 
communautés pour s’y adapter et proté-
ger populations, ressources et infrastruc-
tures vitales. Ainsi, les Pays-Bas, quoique 
particulièrement exposés, ont réduit les 
risques par la construction de digues, 
de levées et de barrières. Bien d’autres 
régions côtières, surtout dans les pays 
en développement, sont moins équi-
pées, plaçant leurs populations en grand 
danger. 
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Îles Cook
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Marshall

Haïti République dominicaine

Fidji

Micronésie

Vanuatu

Tuvalu

Maurice

Viet Nam

Samoa

Kiribati

Bolivie (2008)
Le Mécanisme national pour 
l’adaptation au changement climatique 
de 2008 comprend deux mesures 
d’adaptation liées à la migration : 
la planification de la migration 
rurale-urbaine et la recherche sur les 
causes de la migration en vue de 
planifier les futures implantations.

Sao Tomé- 
et-Principe 
(2007)
Le PANA de 2007 prévoit 
des dispositions pour la 
réimplantation de 
communautés touchées 
par le changement 
climatique (communautés 
de pêcheurs à Malanza, 
Santa Catarina et Sundy 
exposées aux inondations) 
afin d’empêcher les 
migrations forcées.

Pérou (2010)
Le Plan d’action national 
pour l’adaptation, 
l’atténuation et le 
changement climatique, 
proposé par le ministère 
de l’Environnement en 
2010, comprend une 
initiative visant à réduire 
la vulnérabilité et la 
migration forcée.

Micronésie (2013)
Les mesures prévues dans 
le cadre de la Politique nationale 
conjointe de gestion des risques 
de catastrophes et du 
changement climatique de 2013 
mettent l’accent sur la 
prévention de la migration
et la gestion des déplacements. 
Toutefois, le plan d’action 
rappelle dans son préambule 
« le rôle que la migration a joué 
et continuera à jouer comme 
stratégie d’adaptation à un 
environnement changeant ».

Kiribati (2007)
Le PANA de 2007 identifie 
la population et sa relocalisation 
comme l’un des huit domaines 
d’intervention clés de la stratégie 
nationale d’adaptation 
au changement climatique.

Tuvalu (2007-2012)
Le PANA de 2007 considère la migration 
et la relocalisation comme une mesure 
d’adaptation de dernier recours « si le pire 
scénario devait se produire ». La Politique 
relative au changement climatique de 2012 
(Te Kaniva) et le Plan d’action stratégique 
national de 2012-2016 pour la gestion du 
changement climatique et des risques de 
catastrophes prévoient des mesures de 
relocalisation et des demandes de visas 
pour la Nouvelle-Zélande.

Maldives (2008)
Le PANA de 2008 poursuit la 
stratégie gouvernementale « Safer 
Island» développée après le 
tsunami de 2004 consistant à 
réinstaller les communautés les 
plus vulnérables sur des îles plus 
sûres, plus grandes et mieux 
protégées. Papouasie-

Nouvelle-Guinée  
(2013)
La relocalisation figure parmi 
les stratégies de gestion des 
catastrophes mentionnées 
dans la Politique nationale de 
développement compatible 
avec le climat de 2014. 
Cette politique promeut une 
approche intersectorielle 
d’adaptation au changement 
climatique via la coordination 
de secteurs clés tels que 
la gestion des ressources, 
les infrastructures et la 
planification des migrations.

Afghanistan (2009)
Le PANA de 2009 indique 
que la mobilité des nomades 
pachtounes a facilité leur 
adaptation au changement 
climatique.

Bangladesh
(2005-2009)
Le PANA de 2005, mis 
à jour en 2009, prévoit 
des mesures visant 
à réduire la migration 
des zones rurales vers 
les villes.

Îles Cook 
(2011-2015)
Le Plan d’action national 
conjoint de gestion des  risques 
de catastrophes et d’adaptation 
au changement climatique pour 
la période 2011-2015 prévoit 
comme mesure préventive 
la relocalisation des 
communautés à risques. 

Fidji (2012)
La Politique nationale de 2012 
sur le changement climatique 
considère que les migrations 
rurales-urbaines dues au 
changement climatique sont le 
principal facteur d’urbanisation.

Ghana (2010)
La Stratégie d’adaptation nationale 
au changement climatique de 2010 
déclare que « la migration et la 
vulnérabilité urbaine constituent 
des dimensions importantes du 
changement climatique au Ghana ».

Guinée-Bissau 
(2018)
Le PANA de 2008 souligne 
les effets de la sécheresse 
et de la salinisation sur la migration 
et le déplacement ; le document 
propose des mesures d’adaptation 
pour éviter l’exode.

Haïti (2006)
Le PANA de 2006 reconnaît les effets 
de la sécheresse sur la migration 
et pressent les dangers d’une 
pression migratoire accrue dans 
les zones à risques.

Kenya (2010-2017)
Le Plan national d’action sur le 
changement climatique pour 
2013-2017 réclame des 
recherches complémentaires sur 
la migration en tant 
qu’ajustement ou mécanisme 
d’adaptation ainsi que sur les 
alternatives à la migration.

Mali (2007)
Le PANA de 2007  reconnaît 
la mobilité comme une stratégie 
d’adaptation spontanée de 
certaines parties de la population. 
Il préconise des mesures visant 
à freiner la migration grâce 
à la diversification des moyens 
de subsistance.

Îles Marshall (2011)
Le Cadre stratégique national 
sur le changement climatique 
de 2011 considère la migration 
comme une mesure de dernier 
recours qui menacerait 
l’héritage culturel du pays.

Mozambique (2008)
Le PANA de 2008 fait 
mention des coûts sociaux
de la migration liée 
à la sécheresse et à la 
désertification (par exemple, 
la séparation des familles). 
Il inclut des dispositions 
pour la relocalisation des 
communautés exposées 
aux inondations 
et aux cyclones.

Népal (2010)
Le PANA de 2010 indique que 
l’exode rural est déjà une 
conséquence du changement 
climatique et énumère les défis en 
matière de planification urbaine.

Tanzanie (2007)
Le PANA de 2007 reconnaît
les menaces que l’érosion 
côtière et l’élévation du niveau 
de la mer posent aux 
communautés et propose 
leur relocalisation comme 
mesure d’adaptation.

Tonga (2010-2015)
Un Plan d’action national conjoint 
d’adaptation au changement 
climatique et de gestion des risques 
de catastrophes pour 2010-2015 
énumère les solutions de 
relocalisation et les options face à 
plusieurs types de risques 
(élévation du niveau des mers, 
fortes précipitations, tempêtes 
et tsunamis).

Yémen (2007)
Le PANA de 2007 
comprend une 
proposition visant à créer 
de nouveaux emplois 
pour réduire l’exode des 
zones touchées par le 
changement climatique.

Tonga

Sources : IOM (2014a), OIM (s. d.b), UNFCCC (s. d.), Warner et al. (2014). 
© OIM (Mokhnacheva, Ionesco), Gemenne, Sciences Po, 2015.

La migration dans les politiques d’adaptation

Programme d’action national pour l’adaptation (PANA)

Autres politiques et plans nationaux d’adaptation au changement climatique 

Activités MECLEP*

Renforcement des capacités sur la migration et l’adaptation :

Formation nationale
de l’OIM 

Formation régionale 
de l’OIM

* Projet « Migration, environnement et changement climatique : données à l’usage des politiques » 
financé par l’UE, combinant recherche, développement de politiques et activités de renforcement 
des capacités des gouvernements sur la migration environnementale et l’adaptation dans six pays.

Politiques nationales d’adaptation mentionnant la migration, le déplacement ou la réinstallation : 

Intégrer la migration  
dans les stratégies d’adaptation  
au changement climatique

Depuis 2010, la migration a été officielle-
ment incluse dans les négociations inter-
nationales sur le climat via le texte-cadre 
de Cancún sur les politiques d’adaptation 
au changement climatique. Pourtant, 
peu de pays l’incorporent de manière 
concrète dans les stratégies d’adaptation 
nationales, que ce soit les programmes 
d’action nationaux pour l’adaptation 
(PANAs) de moyen terme ou les plans 
d’adaptation nationaux (PANs) de plus 
long terme. La migration est le plus sou-
vent appréhendée de façon négative, 
comme une conséquence à éviter du 
dérèglement climatique. Le  PANA de 
Tuvalu, par exemple, aborde le 

sujet sous l’angle de la prévention afin 
de réduire l’afflux de population vers 
les zones urbaines. D’autres pays l’en-
visagent aussi à titre préventif, mais 
sans même se fixer des objectifs de sta-
bilisation des zones à forte pression 
migratoire. Quelques-uns font figure 
d’exception : afin de limiter le recours à la 
migration, le Bangladesh, la Guinée-Bis-
sau et le Mali ont fait évoluer leurs pra-
tiques agricoles et de pêche et ont investi 
dans des infrastructures alternatives  ; le 
Mozambique quant à lui a encouragé des 
pratiques de résilience face aux risques 
de catastrophes. 

Généralement présentés 
comme un constat d’échec 
face aux effets irréversibles 
du changement climatique, 
les phénomènes migratoires 
pourraient au contraire 
contribuer aux stratégies 
d’adaptation s’ils étaient 
intégrés dans une approche 
globale.
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Îles Cook

Îles Salomon 

Marshall

Haïti République dominicaine

Fidji

Micronésie

Vanuatu

Tuvalu

Maurice

Viet Nam

Samoa

Kiribati

Bolivie (2008)
Le Mécanisme national pour 
l’adaptation au changement climatique 
de 2008 comprend deux mesures 
d’adaptation liées à la migration : 
la planification de la migration 
rurale-urbaine et la recherche sur les 
causes de la migration en vue de 
planifier les futures implantations.

Sao Tomé- 
et-Principe 
(2007)
Le PANA de 2007 prévoit 
des dispositions pour la 
réimplantation de 
communautés touchées 
par le changement 
climatique (communautés 
de pêcheurs à Malanza, 
Santa Catarina et Sundy 
exposées aux inondations) 
afin d’empêcher les 
migrations forcées.

Pérou (2010)
Le Plan d’action national 
pour l’adaptation, 
l’atténuation et le 
changement climatique, 
proposé par le ministère 
de l’Environnement en 
2010, comprend une 
initiative visant à réduire 
la vulnérabilité et la 
migration forcée.

Micronésie (2013)
Les mesures prévues dans 
le cadre de la Politique nationale 
conjointe de gestion des risques 
de catastrophes et du 
changement climatique de 2013 
mettent l’accent sur la 
prévention de la migration
et la gestion des déplacements. 
Toutefois, le plan d’action 
rappelle dans son préambule 
« le rôle que la migration a joué 
et continuera à jouer comme 
stratégie d’adaptation à un 
environnement changeant ».

Kiribati (2007)
Le PANA de 2007 identifie 
la population et sa relocalisation 
comme l’un des huit domaines 
d’intervention clés de la stratégie 
nationale d’adaptation 
au changement climatique.

Tuvalu (2007-2012)
Le PANA de 2007 considère la migration 
et la relocalisation comme une mesure 
d’adaptation de dernier recours « si le pire 
scénario devait se produire ». La Politique 
relative au changement climatique de 2012 
(Te Kaniva) et le Plan d’action stratégique 
national de 2012-2016 pour la gestion du 
changement climatique et des risques de 
catastrophes prévoient des mesures de 
relocalisation et des demandes de visas 
pour la Nouvelle-Zélande.

Maldives (2008)
Le PANA de 2008 poursuit la 
stratégie gouvernementale « Safer 
Island» développée après le 
tsunami de 2004 consistant à 
réinstaller les communautés les 
plus vulnérables sur des îles plus 
sûres, plus grandes et mieux 
protégées. Papouasie-

Nouvelle-Guinée  
(2013)
La relocalisation figure parmi 
les stratégies de gestion des 
catastrophes mentionnées 
dans la Politique nationale de 
développement compatible 
avec le climat de 2014. 
Cette politique promeut une 
approche intersectorielle 
d’adaptation au changement 
climatique via la coordination 
de secteurs clés tels que 
la gestion des ressources, 
les infrastructures et la 
planification des migrations.

Afghanistan (2009)
Le PANA de 2009 indique 
que la mobilité des nomades 
pachtounes a facilité leur 
adaptation au changement 
climatique.

Bangladesh
(2005-2009)
Le PANA de 2005, mis 
à jour en 2009, prévoit 
des mesures visant 
à réduire la migration 
des zones rurales vers 
les villes.

Îles Cook 
(2011-2015)
Le Plan d’action national 
conjoint de gestion des  risques 
de catastrophes et d’adaptation 
au changement climatique pour 
la période 2011-2015 prévoit 
comme mesure préventive 
la relocalisation des 
communautés à risques. 

Fidji (2012)
La Politique nationale de 2012 
sur le changement climatique 
considère que les migrations 
rurales-urbaines dues au 
changement climatique sont le 
principal facteur d’urbanisation.

Ghana (2010)
La Stratégie d’adaptation nationale 
au changement climatique de 2010 
déclare que « la migration et la 
vulnérabilité urbaine constituent 
des dimensions importantes du 
changement climatique au Ghana ».

Guinée-Bissau 
(2018)
Le PANA de 2008 souligne 
les effets de la sécheresse 
et de la salinisation sur la migration 
et le déplacement ; le document 
propose des mesures d’adaptation 
pour éviter l’exode.

Haïti (2006)
Le PANA de 2006 reconnaît les effets 
de la sécheresse sur la migration 
et pressent les dangers d’une 
pression migratoire accrue dans 
les zones à risques.

Kenya (2010-2017)
Le Plan national d’action sur le 
changement climatique pour 
2013-2017 réclame des 
recherches complémentaires sur 
la migration en tant 
qu’ajustement ou mécanisme 
d’adaptation ainsi que sur les 
alternatives à la migration.

Mali (2007)
Le PANA de 2007  reconnaît 
la mobilité comme une stratégie 
d’adaptation spontanée de 
certaines parties de la population. 
Il préconise des mesures visant 
à freiner la migration grâce 
à la diversification des moyens 
de subsistance.

Îles Marshall (2011)
Le Cadre stratégique national 
sur le changement climatique 
de 2011 considère la migration 
comme une mesure de dernier 
recours qui menacerait 
l’héritage culturel du pays.

Mozambique (2008)
Le PANA de 2008 fait 
mention des coûts sociaux
de la migration liée 
à la sécheresse et à la 
désertification (par exemple, 
la séparation des familles). 
Il inclut des dispositions 
pour la relocalisation des 
communautés exposées 
aux inondations 
et aux cyclones.

Népal (2010)
Le PANA de 2010 indique que 
l’exode rural est déjà une 
conséquence du changement 
climatique et énumère les défis en 
matière de planification urbaine.

Tanzanie (2007)
Le PANA de 2007 reconnaît
les menaces que l’érosion 
côtière et l’élévation du niveau 
de la mer posent aux 
communautés et propose 
leur relocalisation comme 
mesure d’adaptation.

Tonga (2010-2015)
Un Plan d’action national conjoint 
d’adaptation au changement 
climatique et de gestion des risques 
de catastrophes pour 2010-2015 
énumère les solutions de 
relocalisation et les options face à 
plusieurs types de risques 
(élévation du niveau des mers, 
fortes précipitations, tempêtes 
et tsunamis).

Yémen (2007)
Le PANA de 2007 
comprend une 
proposition visant à créer 
de nouveaux emplois 
pour réduire l’exode des 
zones touchées par le 
changement climatique.

Tonga

Sources : IOM (2014a), OIM (s. d.b), UNFCCC (s. d.), Warner et al. (2014). 
© OIM (Mokhnacheva, Ionesco), Gemenne, Sciences Po, 2015.

La migration dans les politiques d’adaptation

Programme d’action national pour l’adaptation (PANA)

Autres politiques et plans nationaux d’adaptation au changement climatique 

Activités MECLEP*

Renforcement des capacités sur la migration et l’adaptation :

Formation nationale
de l’OIM 

Formation régionale 
de l’OIM

* Projet « Migration, environnement et changement climatique : données à l’usage des politiques » 
financé par l’UE, combinant recherche, développement de politiques et activités de renforcement 
des capacités des gouvernements sur la migration environnementale et l’adaptation dans six pays.

Politiques nationales d’adaptation mentionnant la migration, le déplacement ou la réinstallation : 

La migration comme stratégie 
d’adaptation 
Dans certaines situations extrêmes, la 
migration est dores et déjà considérée 
comme une stratégie d’adaptation au 
changement climatique. C’est le cas des 
petits États insulaires qui prévoient de 
déplacer leur population face au risque 
de submersion. C’est aussi le cas des 
pays qui cherchent à réduire les tensions 
démographiques et les pressions sur 
les ressources naturelles dans les zones 
aux écosystèmes fragiles. Mais la migra-
tion est rarement traitée sous l’angle de 
ses bénéfices en termes d’adaptation, 
de résilience et de développement, par 
exemple quand elle se traduit par des 

investissements des migrants et des 
diasporas en faveur d’entreprises aux 
pratiques écologiques, par des trans-
ferts de fonds vers des projets de réha-
bilitation des terres ou de reforestation, 
ou encore par l’acquisition de nouvelles 
compétences et expertises qui profitent 
aux communautés d’origine. 
Optimiser le potentiel de la migra-
tion, interne ou internationale, tel est le 
grand défi des politiques publiques qui la 
conçoivent comme une stratégie d’adap-
tation. Les PANs constituent un cadre pri-
vilégié pour y parvenir, mais les États qui 
suivent cette voie se heurtent à l’absence 
de données attestant ce potentiel et sont 

limités par le manque de financement et 
par l’étanchéité qui persiste entre les pro-
blématiques de la migration et celles de 
l’adaptation ou du développement. Pour 
y remédier, des pays comme le Bangla-
desh, la Colombie, l’Équateur, Haïti, le 
Brésil, la République dominicaine et le 
Kenya ont organisé des ateliers de for-
mation réunissant scientifiques, déci-
deurs politiques et membres de la 
société civile. Mais des outils concrets 
pour mieux conjuguer mobilité et adap-
tation restent à concevoir : programmes 
de recherche, conseils pour l’intégration 
de la migration dans les PANs, modules 
de formation, dialogues politiques.
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A ujourd’hui, un habitant de la planète sur sept est un migrant. La dégra-
dation de l’environnement est une cause majeure de cette mobilité
humaine sans précédent : une réalité largement ignorée que le change-
ment climatique en cours ne va faire qu’amplifier.

Coordonné par trois des meilleurs experts des migrations environnementales,
auxquels se sont joints cartographes et infographistes spécialisés, cet ouvrage
pionnier dresse le premier état des lieux sur le sujet. À l’aide de plus de 100 cartes 
et graphiques, il en montre toutes les dimensions et propose des pistes pour
répondre à ce grand défi du XXIe siècle.

Car mieux comprendre ces migrations, c’est mettre au jour la manière dont les 
causes environnementales s’enchevêtrent avec d’autres facteurs – politiques,
socio-économiques, psychologiques – qui poussent les individus au départ
ou à l’exode. C’est anticiper les mouvements de population et permettre leur
accompagnement raisonné. C’est contribuer à l’indispensable adaptation aux 
conséquences du changement climatique.
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